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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU LOIRET

Direction dép:ulcincnlale A R R E T Ede la protection des piipolal ions

imposant des garanties financières à la société
Senice sctiritû dc I’ernironncmerit industriel HONDA FRANCE MANUFACTURING SAS

pour la mise en sécurité de son site
implanté 2 rue des Châtaigniers

à ORMES

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment le titre I” du livre V (parties législatives et
réglementaires) en particulier ses articles R.512-39-1 et R.516-l à R.5l6-6

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié, fixant la liste des installations classées soumises à
l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du
code de l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 31 niai 2012 modifié, relatif aux modalités de détermination et
d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations
classées et des garanties additionnelles en cas de mise en oeuvre de mesures de gestion de la
pollution des sols et des eaux souterraines

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement

VU l’affété préfectoral du 29 octobre 2010 autorisant la société HONDA FRANCE
MANLFACTL:RING SAS à étendre ses activités

VU le courrier préfectoral du 20 mars 2017 actualisant le tableau de classement des activités ICPE
de l’établissement exploité par la société HONDA FRANCE MANUFACTURING SAS;

VU la proposition de calcul pour l’actualisation du montant des garanties financières transmise par
la société HONDA FRANCE MANUFACTURING SAS par courriers des li décembre 2018 et
16janvier2019;

VU le rapport et les propositions du 30janvier 2019 de l’inspection des installations classées

CONSIDERANT que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre
des rubriques n° 2565.2.a et 2940.3.a de la nomenclature des installations classées listées â l’annexe
11 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé;

CONSIDERANT que ces activités sont exploitées à des niveaux supérieurs aux seuils fixés par
l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé
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CONSIDERANT que la proposition de calcul de garantie financière transmise par l’exploitant est
conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de
garantie supérieur à 100 000 euros

CONSIDERANT en conséquence que la société HONDA FRANCE MANUFACTURING SAS
doit constituer des garanties financières en vue d’assurer la mise en sécurité de l’ensemble de son
site en cas dc cessation d’activité. conformément aux dispositions des articles R.516-l 5° et
suivants du code de l’environnement

CONSIDERANT que le projet «arrêté a été soumis à l’exploitant

CONSIDERANT qu’en vertu des dispositions de l’article R.18l-45 du code de l’environnement.
l’avis dii Conseil Départemental de 1’ Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST) n’est pas requis

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture dLL Loiret

ARRÊTE

CHAPITRE 1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1 Champ d’application
La société HONDA FRANCE MANUFACTURING SAS est tenue de se confonner aux
prescriptions complémentaires du présent arrêté pour l’exploitation de ses installations situées 2 me
des Chataigniers sur le territoire de la commune «ORMES.

CHAPITRE 2 — Garanties financières

Article 2.1 Objet des garanties financières
Les garanties financières défjnies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités répertoriées
dans le tableau ci-dessous, dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l’installation en
application des dispositions mentionnées à l’article R. 5 12-39-1 du code de l’environnement.

Rubriques ICPE Libellé des rubriquesalinea

Revûtenient métallique ou traitement (neuoyagc, décapage, conversion dont phosphatation, polissage, attaque
, —

chimique, ibroabrasion, etc.) de stirliices quelconques par voie électrolytique ou chimique à l’exeltision doiD._.I nettoyage. dégraissmze. décapage de surthces visés par la rubrique 2564 et du nettoyage-dégraissage visé par la
mbdque 2563

Vernis, peiuture. apprét. colle, enduit, etc. (application, cuisson, s&hage dcl sur support quelconque Oiiétal, bois,
plastique. cuir, papier, teNtile) à l’exclusion
- des acti ités de traitement ou d’emploi de goudrons. d’asphaltes. de brais et de matiéres bitumineuses.

2940.3.a couvertes par la rubrique 48W,
- des acuités couenes parles rubriques 2445 et2450.
— des aeti ités de revéternent sur éhicules et engins à moteurs couertcs par la rubrique 2930.
- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre rubrique.

Ces garanties financières s’établissent sans préjudice des garanties financières que L’exploitant
constitue éventuellement en application du 3° du JV de l’article R.516-2 du code de
l’environnement.

Le coût de la mise en sécurité des installations déjà visées par les garanties financières en
application des 1° et 2° du IV de l’article R.516-2 du code de l’environnement est exclu du montant
de la présente garantie financière. De même les mesures visant la mise en sécurité d’un site en
activité (clôture et réseau de suneillance des eaux souterraines) sont exclues de la présente garantie
financière à condition qu’elles soient toujours en bon état.
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Article 2.2 Montant des garanties financières et calendrier de constitution
Le montant des garanties linancières calculées est fixé. conformément â l’article 2. à 166 846.00 €
TIC (cent-soixante-six-mille huit-cent-quarante-six euros), avec un indice TP0I d’août 2018 fixé à
720,1 et tin taux (te TVA en vigueur dc 20.00 %.

L’exploitant devra constituer à partir clii ljuiIlet 2019 et jusqu’à la clôture du dossier de cessation
d’activité du site. des garanties financières clans les conditions prévues à l’article R.516—1 5° du
code de l’environnement et à l’article 3 de l’arrêté ministériel dti 31 mai 2012 susvisé, à savoir

-20% du montant initiai des garanties financières à la date du Vjuillet 2019,

— 20 % supplémentaires clii montant initiai des garanties tinancières par an pendant 4 ans oit 10 %
supplémentaires du montant initial tics garanties financières par an pendant 8 uns en cas de
constitution sous lbrme «une consignation entre les mains de la caisse des dépôts et consignation.

Article 2.3 Etahiissemcnt des garanties financières
Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par Fun des organismes
prévu à l’article R.5 16—2 du code de l’environnement.

Il est établi dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31juillet2012 susvisé.

Le document attestant de la constitution des 20 % du montant initial des garanties financières est
transmis au préfet de département (copie à i’inspection des instailations classées) selon les
conditions prévues à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 lixant la liste des installations
cLassées soumises à l’obligation de constitution de garanties financières (JORE n° 0145 du 23juin
2012) dans les trois mois à compter de la notification du présent arrêté.

Les documents attestant de la constitution des montants supplémentaires suivants sont transmis au
préfet de département (copie à l’inspection des instaliations classées) au moins trois mois avant
chaque échéance prévue à [‘article 3 de l’arrêté précité.

Article 2.4 Quantités maximales de déchets et de produits dangereux pouvant être entreposées
sur le site
Les déchets et produits. entreposés dans l’établissement, avant leur traitement, leur utilisation ou
leur élimination, doivent l’être dans des conditions en présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets ou de produits dangereux susceptibles de contenir des
produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souiillées.

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire.
de façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou
la quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement. En tout état de cause, le
stockage temporaire ne dépasse pas un an.

Type de déchets Quantité maximale de (lechels nutoriséc sur le Site

I Bombes aérosols ‘ides 112 kg
Boues — eau (traitement de surfiice) 3920kg
Eau de cabine dc peinture (traimernent dc:urticci 29 34(1 kg
DASRI 2 kg
DEEE 361 kg
Emballages métalliques souillés 55 kg —

D&hets dangereux Emballages plastiques souilles 31) kg
—

Essence neuve et usacée 4651)
Huile + eau 356 kg
Hydrocarbure + eau+ houes 2 00(1 kg
Huile moteur usagée 53kg
Pochenes plastiques soui tees 377 kg

______________________________

Poudre de peinture (hig hag) 75(1(1kg
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Poudre de peinture lridu) *L_ 355 kg
Solides souiIIs 255 k___________
.\Iuioiniutn . I 500 kg ••-

Bit. Ït.rii,t I )OOk_
Biodehets

_________

5f) k
Bouteilles PE rM.’ 14(1 kg
(irnnl% 49 flOt) k6

DalitÉs ‘toi’ (I Ingtrutx C irtoticht. (I Lncrts — , ‘‘ 2z k
DIII Panneaux autzlotnérs lot) ke
DIS È._ — 499kt.
Vermilles - 6504) ke
Palettes - -:tE.t 40 HIt) kg --

Plastiques jJ__,_ 4 (lOt) kg
Polvstyrûne ; ?W-

— 22 palettes

________ _________________________

Verre

_____________ _____________________SOI)

kg________________
Pcinlurt. ô O7Oki.

I’roclui(s dangcrcii% Produits chimiques traitement (le surkiee) 375 kg
——

. LHuilewuve 3800 kg I

Article 2.5. Renouvellement des garanties financières
Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d’échéance
du document préue â l’article 2.3.

Pour attester du renouvellement des garanties financières. l’exploitant adresse au préfet. au moins
trois mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté
ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.

Article 2.6. Actualisation des garanties financières
Sans préjudice des dispositions de l’article R.516-5-1 du code de l’environnement, l’exploitant est
tenu d’actualiser le montant des garanties financières et d’en attester auprès du préfet tous les cinq
ans en appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe Il de l’arrêté du 31juillet 2012
modifié au montant de référence pour la période considérée. L’exploitant transmet avec sa
proposition la valeur datée du dernier indice pitblic TPOI et la valeur du taux de TVA en vigueur à
la date de la transmission.
L’exploitant transmet au préfet la première actualisation du montant des garanties financières au
plus tard le 31 décembre 2023.

Article 2.7. Révision du montant des garanties financières
Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une modification du coût de mise en
sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à
la connaissance du préfet avant réalisation desdites modifications selon les dispositions de l’article
R. 181-46 du code de I’ environnement.

Article 2.8. Absence de garanties financières
Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement. l’absence de garanties
tinancières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au
présent arrêté, après mise en oeuvre des modalités prévues à l’article L.171-8 dudit code.

Article 2.9. Appel des garanties financières
Le préfet peut flaire appel et mettre en oeuvre les garanties financières, à la cessation d’activité, pour
assurer la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l’article R.512-39-l
du code de l’environnement

• soit en cas de non-exécution par l’exploitant des opérations mentionnées au IV de l’article
R.516-2 du code de l’environnement, après intervention des mesures prévues à l’article L.171-8
dit code de l’environnement.
• soit en cas de disparition juridique de l’exploitant.

Article 2.10. Levée de l’obligation de constituer les garanties financières
L’obligation de constituer les garanties financières est levée en tout ou partie. à la cessation
d’exploitation totale ou partielle des installations visées à l’article 2 du présent arrêté. et après que
les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés.
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Ce retour à une situation normale est constaté. dans le cadre des dispositions prévues aux articles
R.512—39-l à R.512-39-3 du code de l’en ironnement par l’inspection des installations classées qui
établit un procès—verbal de récolernent.

L’obLigation de garanties linancières est levée par arrêté préfectoral et en tout étal de cause après
consultation des maires des communes intéressées.

En application de l’article R.5 16—5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la
réalisation, aux frais de l’exploitant. d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments
techniques justiliant la levée de l’obligation dc garanties financières.

Article 2.11. Changement (l’exploitant
Le changement «exploitant est soumis à autorisation préfectorale conformément à l’article R.5 16-l
du code de l’environnement.

CHAPITRE 3 — Dispositions générales

Article 3.1 Sanctions
Faute par l’exploitant de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui
lui seraient imposées par la suite, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être
exercées à son encontre, il sera fait application des sanctions administratives prévues à l’article
L. 171—8 du code de l’environnement.

Article 3.2 Publicité
Pour l’information des tiers cet arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat dans le
Loiret pour une durée minimum de quatre mois.

Article 3.3 Exécution
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de la commune d’ORMES, le Directeur
Régional de l’Environnement. de l’Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire sont
chargés. chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 3 MARS 2019

Le Préfet
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Voies et délais de recours

Coolbrmtiiient à l’article L. IN l—17 du code de lenironnement. celle décision est soumise à un contentieux de pleine uridiction.
I.lle petit être déhrée. selon es dispositions de l’article R. 181—51) du code de renvironnernent. au trihtuial administratif d’Orléans —

28 rue de la Bretonnerie. 45057 ORLEANS CEDEX I.

• Par le bénéficiaire. dans un délai de deux mois â compter de sa notification

• Par les tiers intéresés en raison des inconénients ou des dangers pour les inmérét menimonnés ft article I 1X1—3 du code (le
Len’ irinnemnent. dans un délu (le quatre mois â compter (le la ptmhlicamion de la décision sur le site internet (les senices de Liai
dans le I oirel dans les conditions pré\ues à l’article R.l8l—45 (le ce même code.

Le tribtinal administratif peut également être saisie par lapplication informatique Télérecou rs accessible par le site internet
u wlelcrecours. I r

Dans un délai de (Jeux moisâcompter (le la notilication de cette décision pour le pétitiotinaire OU (le sa publication pour les tiers
intéressés en raison des ineon’ énients ou des dangers pour les intérêts mentionnés â l’article L. 181—3 dti code de l’en ironnement.
les recours administratifs suivants peuvent être présentés

• un recours uracietmx. adressé à M. le PréIt du I oiret. Sen iee de la Coordination des Politiques Ptmhliques et de I ‘Appui territorial.
Bureau de la coordination administrative 181 rue dc Bourgogne. 45(132 ORLEANS CEDEX,

• un recours hiérarchique. adressé à NI. Le Ministre de la Iransition Lcoiogique et Solidaire— l)irection Génér,de (le la Préention
des Risques - Arche de La Délénse - Paroi Nord - 92055 LA DEFESSE CEDEX.

Le recours administratif prolonge de deux niois les délais de recours contentieux prévus par l’article R. 1X1 —5t1 du code dc
i.e ni’ j ro n n chic rit.
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